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(54) DISPOSITIF DE RETENUE MODULAIRE MÉTALLIQUE POUR DES VOIES ROUTIÈRES, 
MODULE ET PROCÉDÉ DE POSE

(57) Dispositif de retenue modulaire métallique à
glissières pour une voie routière, comprenant un ensem-
ble de modules (1). Chacun des modules comporte in-
térieurement des entretoises dont une entretoise centra-
le qui est traversée par un pieu muni d’une tête élargie,
pieu qui est fiché dans la voie routière. La bordure péri-
phérique supérieure de l’entretoise centrale (15) peut
comporter un orifice de passage supérieur (20) et la bor-
dure périphérique inférieure de l’entretoise centrale (15)

peut comporter un orifice de passage inférieur (19), la
tête élargie(22) ne pouvant pas passer à travers l’orifice
de passage supérieur (20), l’orifice de passage inférieur
(19) permettant un jeu avec le pieu plus important que
le jeu de l’orifice de passage supérieur (20) afin de per-
mettre un déplacement de la partie inférieure du module
(1) sur la voie en cas de choc latéral sur ledit module
alors que le pieu est enfoncé dans la voie.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de retenue
modulaire métallique pour des voies routières, un module
et un procédé de pose d’un tel dispositif.
[0002] Les dispositifs de retenue sont des dispositifs
de sécurité routière disposés en bordure de voies rou-
tières de circulation de véhicules et destinés à empêcher
qu’un véhicule ne passe au-delà de cette bordure. Ces
dispositifs peuvent être disposés au bord d’une voie rou-
tière ou entre deux voies comme séparateurs de voies.
Leur capacité de retenue est définie par des normes tel-
les que les Normes Européennes EN 1317.1 et EN
1317.2 décrivant des essais TB41, TB42, TB32 et TB11
dont le niveau H1 correspond au niveau BT4 de la Norme
Française XP P98453. Ces essais testent l’impact d’un
véhicule lourd (TB41, TB42) de 10.000 kg à 70 km/h sous
un angle de 15 degrés ou 8 degrés, d’un véhicule léger
(TB32) de 1500 kg à 110 km/h sous un angle de 20 de-
grés et d’un véhicule léger (TB11) de 900 kg à 100 km/h
sous un angle de 20 degrés. Dans chaque cas, le dépla-
cement du dispositif, notamment la poche de déformation
qui en résulte, doit être inférieur à une limite prédétermi-
née pour que la norme soit respectée.
[0003] Les dispositifs de retenue modulaires existants,
qu’ils soient disposés au bord d’une voie routière ou entre
deux voies comme séparateurs de voies, sont constitués
de modules ayant, le plus souvent, un profil général tra-
pézoïdal à base inférieure large et à sommet supérieur
étroit. Ils peuvent également présenter un profil général
droit à bords latéraux verticaux afin de réduire les risques
de montée du véhicule sur le dispositif. Ces modules sont
reliés les uns aux autres afin d’augmenter la résistance
du dispositif dans son ensemble.
[0004] Un tel module a été présenté par exemple dans
la demande de brevet EP1380696.
[0005] L’invention a pour but de proposer un dispositif
de retenue modulaire assurant une meilleure retenue des
véhicules en cas de choc afin que le dispositif de retenue
puisse répondre aux exigences réglementaires de sécu-
rité routière pour la retenue d’un véhicule léger et d’un
véhicule lourd selon les normes indiquées plus haut, en
cas de sortie latérale accidentelle d’un véhicule.
[0006] Le but de l’invention est atteint par un dispositif
de retenue modulaire métallique pour voie routière, com-
prenant un ensemble de modules allongés suivant un
axe longitudinal et destinés à être posés sur la voie rou-
tière et reliés les uns aux autres à leurs extrémités, cha-
cun des modules comportant deux parois d’extrémités
longitudinalement espacées au sein du module, une face
inférieure du module, une face supérieure du module et
deux parois latérales opposées du module, les parois
latérales étant constituées chacune de deux glissières
de sécurité superposées, une basse et une haute, l’une
au-dessus de l’autre entre la face inférieure et la face
supérieure du module, chaque glissière de sécurité pré-
sentant une forme de profilé à section transversale on-
dulée en forme de W avec deux sommets latéraux sé-

parés entre eux par un creux central, les deux parois
d’extrémités d’un module étant sensiblement planes, pa-
rallèles entre elles, verticales, et perpendiculaires à un
plan médian vertical longitudinal du module, chaque mo-
dule comportant intérieurement au moins trois entretoi-
ses, dont deux entretoises d’extrémités et une entretoise
centrale disposée sensiblement à égale distance des
deux parois d’extrémités, les glissières étant fixées aux
entretoises.
[0007] Conformément à l’invention, chaque entretoise
est constituée d’une paroi transversale verticale et de
bordures périphériques planes de largeur déterminée,
les bordures périphériques étant deux bordures périphé-
riques latérales, une bordure périphérique supérieure et
une bordure périphérique inférieure, les glissières se
fixant sur les bordures périphériques latérales de l’entre-
toise, la paroi transversale d’une entretoise d’extrémité
formant la paroi d’extrémité correspondante du module.
[0008] Dans divers modes de mise en oeuvre de l’in-
vention, les moyens suivants pouvant être utilisés seuls
ou selon toutes les combinaisons techniquement possi-
bles, sont employés :

- les modules sont fixés sur la voie routière chacun
par un pieu muni d’une tête élargie, le pieu s’enfon-
çant verticalement dans la voie routière en traversant
l’entretoise centrale, la bordure périphérique supé-
rieure de l’entretoise centrale comportant un orifice
de passage supérieur pour le passage du pieu et la
bordure périphérique inférieure de l’entretoise cen-
trale comportant un orifice de passage inférieur pour
le passage du pieu, la tête élargie ne pouvant pas
passer à travers l’orifice de passage supérieur, l’ori-
fice de passage inférieur permettant un jeu avec le
pieu plus important que le jeu de l’orifice de passage
supérieur afin de permettre un déplacement de la
partie inférieure du module sur la voie en cas de choc
latéral sur ledit module alors que le pieu est enfoncé
dans la voie,

- les parois d’extrémités sont rapportées sur les en-
tretoises d’extrémités,

- les parois d’extrémités font partie des entretoises
d’extrémités, ces dernières étant d’un seul bloc,

- les bordures périphériques sont dans des plans per-
pendiculaires au plan de la paroi transversale de
l’entretoise,

- les bordures périphériques, sauf pour les entretoises
d’extrémités, sont disposées à cheval de la paroi
transversale de l’entretoise,

- les bordures périphériques sont disposées latérale-
ment, d’un côté, de la paroi transversale de l’entre-
toise,

- les bordures périphériques sont rapportées sur les
entretoises,

- les bordures périphériques font partie des entretoi-
ses, ces dernières étant d’un seul bloc,

- les bordures périphériques sont obtenues par pliage
des bords d’une plaque formant la paroi transversale
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de l’entretoise,
- l’orifice de passage inférieur est un trou oblong d’axe

principal sensiblement perpendiculaire au plan mé-
dian vertical longitudinal du module,

- le pieu est soit un pieu battu, soit un pieu vissé,
- le pieu comporte une tige sensiblement lisse et est

un pieu battu,
- le pieu comporte une tige sensiblement lisse avec

au moins une arête débordante verticale allongée et
est un pieu battu, l’arête étant orientée le long de
l’axe principal du trou oblong de l’orifice de passage
inférieur et l’orifice de passage supérieur comportant
une gorge latérale de guidage de l’arête, ladite gorge
étant parallèle à l’axe principal du trou oblong pour
former un guide d’orientation dudit pieu,

- le pieu comporte une tige comportant un filetage et
est un pieu vissé,

- le pieu est choisi parmi les pieux battus et les pieux
vissés,

- le module comporte en outre une plaque de protec-
tion latérale inférieure disposée sous la glissière bas-
se et destinée à masquer l’espace entre le bord in-
férieur de la glissière basse et la surface de la voie
routière,

- les glissières sont fixées sur les bordures périphéri-
ques latérales des entretoises par boulonnage de
chaque glissière au niveau de son creux central sur
lesdites bordures périphériques latérales,

- les plaques de protection latérales inférieures sont
fixées sur les bordures périphériques latérales des
entretoises par boulonnage de chaque plaque de
protection latérale inférieure sur lesdites bordures
périphériques latérales,

- les deux parois d’extrémités d’un module sont pa-
rallèles entre elles, verticales, et perpendiculaires à
un plan médian vertical longitudinal du module,

- le module du dispositif est symétrique par rapport à
son plan médian vertical longitudinal,

- la section transversale du module est de forme gé-
nérale trapézoïdale,

- la section transversale du module est de forme gé-
nérale triangulaire à sommet tronqué, le module
ayant des faces latérales inclinées,

- la section transversale du module est de forme gé-
nérale rectangulaire, le module ayant des faces la-
térales verticales,

- la paroi transversale de l’entretoise est essentielle-
ment pleine, sous réserve des ouvertures des élé-
ments de liaison femelles pour les entretoises d’ex-
trémité,

- les entretoises sont parallèles entre elles, verticales,
et perpendiculaires à un plan médian vertical longi-
tudinal du module,

- chaque module comporte en outre deux entretoises
intermédiaires, une première entretoise intermédiai-
re entre une première entretoise d’extrémité et l’en-
tretoise centrale, une seconde entretoise intermé-
diaire entre la seconde entretoise d’extrémité et l’en-

tretoise centrale,
- les entretoises d’un module sont sensiblement équi-

distantes les unes des autres,
- deux barres anti-torsion sont fixées entre l’entretoise

d’extrémité et l’entretoise intermédiaire adjacente
correspondante, lesdites barres anti-torsion étant
destinées à s’opposer à un basculement de la paroi
d’extrémité correspondante,

- le module repose sur la voie routière par les faces
inférieures des bordures périphériques inférieures
des entretoises du module avec interposition d’élé-
ments destinés à augmenter l’adhérence ou le frot-
tement du module sur la voie routière, lesdits
moyens augmentant l’adhérence ou le frottement
étant de préférence constitués par des patins non
glissants et de préférence en matériau élastoméri-
que,

- dans un module, une des deux parois d’extrémité
est pourvue d’au moins un élément de liaison mâle
et l’autre des deux parois d’extrémité est pourvue
d’au moins un élément de liaison femelle, les élé-
ments de liaison mâle et femelle étant conformés
pour, dans une position d’insertion de deux modules
adjacents, permettre l’insertion ou le retrait de l’élé-
ment de liaison mâle de l’un de ces deux modules
dans ou hors de l’élément de liaison femelle de
l’autre de ces deux modules et pour, dans une po-
sition d’accrochage de deux modules que les élé-
ments de liaison femelle et mâle empêchent la sé-
paration de ces deux modules tout en présentant un
jeu axial suivant l’axe longitudinal, de manière à pou-
voir faire travailler chaque module séparément dans
ladite position d’accrochage,

- l’élément de liaison femelle est constitué par une
ouverture présentant une partie supérieure circulaire
et une partie inférieure dont la largeur est inférieure
au diamètre de la partie supérieure et l’élément de
liaison mâle est constitué par un élément d’accro-
chage champignon comprenant une partie de pied
ayant un diamètre D2 surmonté d’une tête tronconi-
que ayant un plus grand diamètre D3, le diamètre
D3 étant choisi de manière que la tête puisse passer
uniquement par la partie supérieure de l’ouverture
et le diamètre D2 étant choisi de manière que le pied
puisse circuler dans la partie inférieure de l’ouvertu-
re,

- dans un module, le nombre des éléments d’accro-
chage champignon est égal au nombre des ouver-
tures,

- de préférence, un module comprend sur sa première
paroi d’extrémité trois ouvertures et sur sa seconde
paroi d’extrémité trois éléments d’accrochage cham-
pignon,

- le jeu axial a une valeur comprise entre 2 mm et 12
mm,

- le dispositif atteint au moins le niveau de retenue N1
de la norme européenne EN 1317,

- les parois latérales, les parois d’extrémités et les en-
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tretoises du module définissent un espace intérieur
compartimenté,

- au moins un des compartiments de l’espace intérieur
comporte un réservoir,

- le réservoir est ouvert,
- le réservoir est fermé et comporte une ouverture de

remplissage,
- le réservoir est étanche à l’eau,
- le réservoir est étanche à l’air,
- le réservoir est un réservoir souple,
- le réservoir est un réservoir rigide,
- le réservoir est un réservoir de sable,
- le réservoir est un réservoir d’eau,
- le réservoir est un réservoir d’air comprimé,
- le réservoir d’air comprimé est un réservoir souple,
- le réservoir comporte au moins un orifice de vidange.

[0009] L’invention concerne également un module in-
dividuel du dispositif.
[0010] Plus particulièrement, le module est spéciale-
ment configuré pour une mise en oeuvre dans le dispositif
de l’invention et comporte deux parois d’extrémités lon-
gitudinalement espacées au sein du module, une face
inférieure du module, une face supérieure du module et
deux parois latérales opposées du module, les parois
latérales étant constituées chacune de deux glissières
de sécurité superposées, une basse et une haute, l’une
au-dessus de l’autre entre la face inférieure et la face
supérieure du module, chaque glissière de sécurité pré-
sentant une forme de profilé à section transversale on-
dulée en forme de W avec deux sommets latéraux sé-
parés entre eux par un creux central, les deux parois
d’extrémités d’un module étant sensiblement planes, pa-
rallèles entre elles, verticales, et perpendiculaires à un
plan médian vertical longitudinal du module, chaque mo-
dule comportant intérieurement au moins trois entretoi-
ses, dont deux entretoises d’extrémités et une entretoise
centrale disposée sensiblement à égale distance des
deux parois d’extrémités, les glissières étant fixées aux
entretoises, chaque entretoise étant constituée d’une pa-
roi transversale verticale et de bordures périphériques
planes de largeur déterminée, les bordures périphéri-
ques étant deux bordures périphériques latérales, une
bordure périphérique supérieure et une bordure périphé-
rique inférieure, les glissières se fixant sur les bordures
périphériques latérales de l’entretoise, la paroi transver-
sale d’une entretoise d’extrémité formant la paroi d’ex-
trémité correspondante du module.
[0011] En particulier, le modules est destiné à être fixé
sur une voie routière par un pieu muni d’une tête élargie,
le pieu s’enfonçant verticalement dans la voie routière
en traversant l’entretoise centrale, la bordure périphéri-
que supérieure de l’entretoise centrale comportant un
orifice de passage supérieur pour le passage du pieu et
la bordure périphérique inférieure de l’entretoise centrale
comportant un orifice de passage inférieur pour le pas-
sage du pieu, la tête élargie ne pouvant pas passer à
travers l’orifice de passage supérieur, l’orifice de passa-

ge inférieur permettant un jeu avec le pieu plus important
que le jeu de l’orifice de passage supérieur afin de per-
mettre un déplacement de la partie inférieure du module
sur la voie en cas de choc latéral sur ledit module alors
que le pieu est enfoncé dans la voie.
[0012] L’invention concerne également un procédé de
pose d’un dispositif de retenue modulaire qui comporte
des étapes successives de pose, les uns à la suite des
autres, des modules le long de la voie routière, le procédé
étant tel qu’à chaque étape, un nouveau module est
transporté vers un module déjà en place posé sur la voie
routière pour y être relié par leurs extrémités respectives,
mis dans une position d’insertion par rapport au module
déjà en place pour permettre l’insertion des éléments de
liaison mâles du nouveau module dans les éléments de
liaison femelles correspondants du module déjà en pla-
ce, et ensuite mis dans une position d’accrochage par
rapport au module déjà en place pour empêcher la sé-
paration de ces modules posés sur la voie routière, les
modules comportant intérieurement des entretoises mu-
nies de bordures périphériques.
[0013] Le procédé comporte en outre une étape d’in-
sertion verticale dans la voie routière d’un pieu muni
d’une tête élargie, le pieu étant amené à traverser l’en-
tretoise centrale du module déjà en place, la bordure
périphérique supérieure de l’entretoise centrale compor-
tant à cet effet un orifice de passage supérieur pour le
passage du pieu et la bordure périphérique inférieure de
l’entretoise centrale comportant un orifice de passage
inférieur pour le passage du pieu, la tête élargie ne pou-
vant pas passer à travers l’orifice de passage supérieur,
l’orifice de passage inférieur permettant un jeu avec le
pieu plus important que le jeu de l’orifice de passage
supérieur afin de permettre un déplacement de la partie
inférieure du module sur la voie en cas de choc latéral
sur ledit module alors que le pieu est enfoncé dans la
voie.
[0014] La présente invention va maintenant être exem-
plifiée sans pour autant en être limitée avec la description
qui suit en relation avec les figures suivantes:

- la Figure 1 qui représente une vue en perspective
d’un module côté extrémité des éléments de liaison
mâles, un pieu étant inséré dans l’entretoise centra-
le,

- les Figures 2A et 2B qui représentent respective-
ment une vue en perspective et une vue en coupe
d’un pieu pour battage,

- les Figures 3, 4, 5 et 6 qui représentent un module
selon respectivement une vue d’extrémité côté des
éléments de liaison femelle, une vue latérale, une
vue de dessus et une vue d’extrémité côté des élé-
ments de liaison mâle,

- la Figure 7 qui représente une vue en perspective
et en éclaté d’un module, et

- la Figure 8 qui représente une vue en perspective
d’une entretoise centrale.
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[0015] Les dispositifs de retenue selon l’invention sont
constitués de modules ayant une base suffisamment lar-
ge pour assurer une position stable lorsqu’ils sont posés
sur une voie routière. Ils peuvent avoir diverses formes
et notamment diverses sections transversales. De pré-
férence, les modules des dispositifs de retenue selon
l’invention ont une section générale trapézoïdale à base
inférieure large et à sommet supérieur étroit. Toutefois,
des modules ayant par exemple une section générale
rectangulaire sont également concevables sans sortir du
cadre de la présente invention. Les modules ont deux
faces latérales profilées. Ils peuvent être disposés au
bord d’une voie routière ou entre deux voies comme sé-
parateurs de voies.
[0016] Pour former un dispositif de retenue, des mo-
dules sont assemblés successivement entre eux, un pre-
mier module étant posé sur la voie routière et un second
étant amené à l’extrémité du premier pour le mettre dans
une position d’insertion puis d’accrochage lorsqu’il est
posé sur la voie routière à son tour. Ces opérations sont
effectuées successivement avec les différents modules
pour allonger progressivement le dispositif de retenue.
La position d’accrochage est permise par la mise en
oeuvre d’éléments de liaison complémentaires sur les
extrémités des modules.
[0017] Lorsque les deux modules sont dans la position
d’accrochage, l’accrochage/la solidarisation obtenue en-
tre les deux modules présente un jeu axial, de manière
à pouvoir faire travailler chaque module séparément. Le
jeu axial a une valeur comprise entre 2 mm et 12 mm,
avantageusement entre 3 mm et 9 mm, et est typique-
ment de 7 mm. Ce jeu peut être utile lorsque l’on a besoin
de déplacer les modules sur la voie routière sans pour
autant totalement démonter/désassembler le dispositif,
les modules restants accrochés/solidaires entre eux.
[0018] Les modules sont en outre immobilisés par des
pieux, encore appelés clavettes, fichés dans la voie et
qui traversent chaque module sensiblement en son mi-
lieu et à travers son entretoise centrale, afin d’améliorer
la capacité de retenue et la résistance selon les normes.
De plus, l’orifice de passage inférieur pour le passage
du pieu à travers l’entretoise centrale permet un jeu trans-
versal qui permet un certain déplacement de la partie
basse du module en cas de choc latéral, contrairement
à l’orifice de passage supérieur pour lequel le jeu est
pratiquement nul.
[0019] Le dispositif de retenue selon l’invention répond
aux exigences des normes européennes et françaises
indiquées plus haut et atteint dans le meilleur des cas le
niveau correspondant européen H2.
[0020] Si on doit déplacer le dispositif de retenue, il est
d’abord nécessaire de retirer les pieux et, ensuite, deux
possibilités sont offertes. La première correspond au cas
où le déplacement n’est pas important, par exemple pour
un ripage latéral ou une simple courbure, il suffit alors de
pousser sur le côté latéral ad-hoc les modules car un
certain jeu entre les modules est disponible en position
d’accrochage des modules, ce qui permet des déplace-

ments globaux locaux du dispositif. Par contre, si le dé-
placement doit être plus important ou même si le dispo-
sitif doit être supprimé, il est nécessaire de désolidariser
les modules les uns des autres pour pouvoir les mani-
puler individuellement. Dans ce cas, il faut repasser en
position d’insertion qui permet également le décrocha-
ge/la désolidarisation et donc la séparation des modules.
[0021] Dans ce contexte, la position d’insertion entre
deux modules allongés est essentiellement celle où l’un
des deux modules à relier ou, par la suite, à séparer
repose sur la voie routière alors que l’autre module al-
longé est maintenu en suspension proche du module po-
sé, afin de pouvoir faire engager ou, par la suite, faire
séparer les éléments de liaison les uns des autres. La
position d’accrochage entre deux modules allongés est
celle où les deux modules reposent sur la voie routière,
les éléments de liaison étant alors engagés les uns dans
les autres d’une manière à empêcher la séparation des
modules reposant sur la voie routière.
[0022] Toutefois, cela ne signifie pas que la position
d’insertion de deux modules selon l’invention serait ca-
ractérisée exclusivement par un décalage vertical de l’un
de ces deux modules par rapport à l’autre. Au contraire,
toute autre orientation du décalage est également con-
cevable sans sortir du cadre de la présente invention.
De même, les positions d’insertion et d’accrochage de
deux modules selon l’invention ne sont pas limitées à la
notion d’un décalage de niveau entre les deux modules,
mais incluent aussi les applications où les axes longitu-
dinaux de ces deux modules forment un angle entre eux
et celles où les éléments de liaison sont conformés pour
un rapprochement angulaire de ces deux modules lors
de leur pose.
[0023] Les modules utilisés dans le cadre de la pré-
sente invention ont une longueur de l’ordre de 6 m, une
hauteur de l’ordre de 80 cm et une largeur à la base de
l’ordre de 55 cm ou inférieure. Leur poids est de l’ordre
de 600 kg. Il est prévu de fabriquer ces modules allongés
en acier, de préférence galvanisé à chaud. Les modules
selon l’invention ont deux caractéristiques importantes
pour leur efficacité, l’une étant l’élasticité relative des ma-
tériaux utilisés pour leur fabrication ainsi que la structure
du module et la façon d’agencer les modules entre eux
dans le dispositif afin de bénéficier de cette élasticité re-
lative, l’autre étant leur adhérence ou frottement sur la
voie routière.
[0024] Cette structure et cet agencement permettent
que le dispositif résiste, lors d’un accident, à l’impact d’un
véhicule et d’éviter le renvoi d’un véhicule accidenté sur
la voie routière. En même temps, ils permettent d’absor-
ber au moins partiellement l’énergie cinétique dévelop-
pée lors de l’impact, notamment pour éviter que cette
énergie soit entièrement supportée par les éléments de
liaison et le véhicule. Avantageusement, les modules
sont pourvus d’une zone de déformation située dans leur
partie inférieure.
[0025] Pour assurer l’adhérence et donc avoir un frot-
tement suffisant du module sur la voie routière afin de
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respecter les critères des essais routiers évoqués plus
haut, chaque module est réalisé en un matériau très lourd
et présente donc une adhérence et donc un frottement
important par lui-même. De plus, chacun des modules
est pourvu, sur la face par laquelle il repose sur la voie
routière, de moyens augmentant l’adhérence et donc le
frottement, tels que des patins non glissant, réalisés par
exemple en une matière élastomérique telle qu’un caout-
chouc synthétique. Chacun des patins est solidaire d’en-
tretoises du module. Avantageusement, au moins la face
d’appui des patins, par laquelle ils sont au contact de la
voie routière, est sensiblement plane. Selon une variante
de réalisation, ces patins sont également pourvus de
crampons.
[0026] Lors de la pose sur la voie routière et leur as-
semblage en un dispositif de retenue, les modules peu-
vent être manipulés par une grue ou une pince hydrau-
lique ou mécanique. Les modules du dispositif de retenue
selon l’invention sont pourvus d’éléments de liaison qui
ne peuvent s’engager les uns dans les autres que le
temps que deux modules successifs sont en une position
d’insertion, qui est en général celle d’un module posé sur
la voie routière par rapport à un module à poser qui est
en cours de manipulation. Plus particulièrement, les élé-
ments de liaison des modules ne peuvent s’engager les
uns dans les autres que le temps que les extrémités cor-
respondantes de deux modules successifs, en général
donc d’un module posé et d’un module à poser, sont
situées à des niveaux différents prédéterminés. On utilise
alors le mouvement de l’un de ces modules, celui en
cours de manipulation, vers l’autre, déjà posé sur la voie
routière, pour faire engager, sans intervention d’une per-
sonne restant sur la voie routière, les éléments de liaison
des deux modules les uns dans les autres.
[0027] Lorsque les deux modules se retrouvent tous
deux posés sur la voie routière après la position d’inser-
tion, ils se trouvent automatiquement dans une position
d’accrochage, dans laquelle la solidarisation est effective
et ne peut cesser que lorsque celui de ces deux modules
allongés qui a été posé en dernier, est mû, par exemple
soulevé à un niveau prédéterminé, de façon que les deux
modules se retrouvent dans la position d’insertion d’où
ils peuvent être séparés/éloignés entre eux.
[0028] L’élément de liaison femelle est réalisé sous la
forme d’une ouverture pratiquée dans une des deux pa-
rois d’extrémités de chacun des modules et l’élément de
liaison mâle est constitué par un élément d’accrochage
champignon formé ou monté sur l’autre paroi d’extrémité
de chacun des modules. L’élément de liaison mâle est
notamment un pion en forme de champignon avec une
partie de tête plus large que sa partie de pied. Les formes
précises des ouvertures et des éléments d’accrochage
importent peu du moment qu’elles sont choisies de façon
que ces moyens de liaison peuvent s’engager les uns
dans les autres, ou se séparer les uns des autres, uni-
quement aussi longtemps que les modules allongés con-
cernés sont dans la position d’insertion et que les modu-
les concernés sont empêchés de se séparer le temps

qu’ils sont dans la position d’accrochage. En pratique,
chaque extrémité de module comporte plusieurs élé-
ments de liaison qui sont complémentaires d’autres élé-
ments de liaison d’autres modules.
[0029] Pour la mise en oeuvre de ce principe d’accro-
chage, il est sans importance sur quelle extrémité du
module se trouvent respectivement l’élément de liaison
mâle et l’élément de liaison femelle. En effet, le mode de
réalisation le plus courant sera celui où l’ouverture et
l’élément d’accrochage sont formés de façon que l’élé-
ment d’accrochage mâle monté sur une face d’extrémité
d’un module allongé à poser puisse être engagé dans
l’ouverture pratiquée dans une face d’extrémité d’un mo-
dule allongé déjà posé. L’ouverture sera alors plus large
en haut qu’en bas afin que l’élément d’accrochage puisse
être engagé dans l’ouverture lorsque le module à poser
est dans la position d’insertion par rapport au module
déjà posé, c’est-à-dire en suspension au-dessus de la
voie routière, mais ne puisse pas en sortir lorsque les
deux modules allongés sont posés sur la voie routière
dans la position d’accrochage.
[0030] Les modules constituants le dispositif de rete-
nue selon l’invention sont conçus de façon que le mon-
tage et le ripage puissent se faire sur une seule voie de
circulation, évitant ainsi l’immobilisation d’une seconde
voie. De plus, leurs poids et dimensions permettent de
transport d’un lot d’au moins vingt-quatre modules allon-
gés, représentant une longueur minimale de 144 m de
dispositif de retenue, sur une semi-remorque grue de 22
tonnes. On peut noter que les séparateurs de section
prismatique donnent la possibilité d’augmenter la capa-
cité de chargement en retournant certains des sépara-
teurs et en stockant sur le camion en quinconce les sé-
parateurs, pour avoir une répartition régulière : sépara-
teur retourné-séparateur non retourné et afin qu’un sé-
parateur retourné soit retenu entre deux séparateurs non
retournés.
[0031] Dans le cas d’un module allongé de forme pris-
matique, dont la section transversale correspond ap-
proximativement à un trapèze à sommet étroit ou à un
triangle tronqué, le nombre préféré d’ouvertures est de
trois dont une est disposée à un niveau supérieur et deux
sont disposées à un niveau inférieur. Le nombre d’élé-
ments d’accrochage doit évidemment correspondre à ce-
lui des ouvertures.
[0032] On va maintenant décrire plus précisément le
module représenté sur les Figures.
[0033] Le dispositif de retenue modulaire selon l’inven-
tion comprend un ensemble de modules 1 allongés sui-
vant un axe longitudinal et destinés à être posés sur une
voie routière. Les modules 1 au sein du dispositif sont
reliés les uns aux autres à leurs extrémités 2, 3 moyen-
nant des éléments de liaison femelle 4 dont est pourvue
une paroi d’extrémité 2 d’un premier module et moyen-
nant des éléments de liaison mâle 5 dont est pourvue
une paroi extrémité 3 d’un autre module adjacent. Les
éléments de liaison femelles 4 et les éléments de liaison
mâles 5 sont formés de façon à s’engager les uns dans
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les autres par les mouvements inhérents à la pose des
modules du dispositif. Un module 1 donné comporte une
première paroi d’extrémité 2 avec des éléments de
liaison femelles et une seconde paroi d’extrémité 3 avec
des éléments de liaison mâles. Dans d’autres modes de
réalisation les éléments mâles et femelles peuvent être
associés au sein d’une même extrémité de module et on
comprend que l’autre extrémité du module sera complé-
mentaire, tous les modules étant identiques afin que l’on
puisse toujours trouver une orientation longitudinale re-
lative des modules qui permette les positions d’insertion
et d’accrochage.
[0034] Dans l’exemple de réalisation représenté sur
les figures, les éléments de liaison femelles 4 sont au
nombre de trois ouvertures allongées pratiquées dans
une paroi 112 transversale d’une entretoise d’extrémité
12 du module 1. Chacune de ces ouvertures présente
une partie supérieure circulaire et une partie inférieure,
en prolongement de la partie supérieure, vers le bas,
dont la largeur est inférieure au diamètre de la partie
supérieure.
[0035] Selon des variantes non représentées, l’élé-
ment de liaison femelle 4 peut aussi comprendre, par
exemple, une ouverture triangulaire dont chaque triangle
est positionné de manière qu’un de ses angles soit orien-
té vers le bas et le côté opposé du triangle s’étend hori-
zontalement, ou encore par une ouverture ayant une par-
tie rectangulaire d’une première largeur qui est prolongée
par une partie rectangulaire d’une seconde largeur infé-
rieure à la première.
[0036] Les éléments de liaison mâles 5 sont trois élé-
ments cylindriques en forme de champignon, montés sur
la paroi 113 transversale d’une entretoise d’extrémité 13
du module 1. Chacun de ces éléments cylindriques com-
prend un corps en deux parties, à savoir une partie de
pied ayant un diamètre D2 ainsi qu’une partie de tête
tronconique ayant un grand diamètre D3 et un petit dia-
mètre D4 et avec D2 < D3. Le montage des éléments de
liaison mâles sur la paroi 113 d’extrémité 3 est réalisé
de manière à ce que dans la position d’accrochage, il
existe un jeu axial entre les deux parois d’extrémités 112,
113 en vis-à-vis de deux modules adjacents du dispositif,
les éléments de liaisons mâles 5 s’introduisant dans les
orifices des éléments de liaison femelles 4.
[0037] Dans l’ordre chronologique de leurs engage-
ments dans les deux parties des ouvertures constituant
l’élément de liaison femelle 4, les parties des éléments
cylindriques constituant les éléments de liaison mâles 5
ont les sections transversales, par rapport à leur axe lon-
gitudinal, suivantes : la partie de tête a une première sec-
tion caractérisée par son grand diamètre D3 et pouvant
passer par la partie supérieure de l’ouverture ; la partie
de pied a une deuxième section caractérisée par son
diamètre D2 et pouvant s’engager dans la partie inférieu-
re de l’ouverture contrairement à la partie de tête.
[0038] La forme de la partie de tête, ici tronconique, a
pour fonction de faciliter l’engagement de l’élément de
liaison mâle 5 dans l’ouverture de l’élément de liaison

femelle 4 correspondant. La partie de tête est axialement
espacée de la paroi d’extrémité 113, par la partie de pied,
d’une distance telle qu’il existe un jeu axial entre les deux
modules qui sont solidarisés dans la position d’accrocha-
ge.
[0039] La longueur axiale et les diamètres des élé-
ments cylindriques de liaison mâles 5 sont déterminés
par rapport aux dimensions des ouvertures des éléments
de liaison femelles 4 et en fonction des caractéristiques
du matériau, notamment de l’épaisseur de la paroi d’ex-
trémité femelle 112, choisies pour leur réalisation. A titre
d’exemple, les dimensions suivantes sont données : D3
environ 80 mm, D2 environ 40 mm, D4 environ 20 mm
et longueur totale L1 d’un élément cylindrique de liaison
mâle 5 environ 95 mm. La longueur L2 de la partie de
pied est de 25 mm pour une épaisseur de 8 mm de la
paroi d’extrémité femelle dans laquelle sont formées les
ouvertures 4 et pour un jeu axial de 7 mm.
[0040] Les dimensions de la partie supérieure des
ouvertures 4 sont légèrement supérieures aux diamètres
correspondants de la partie de tête et, donc, de la partie
de pied des éléments de liaison mâles 5. A titre d’exem-
ple, le diamètre de la partie supérieure des ouvertures
est de 90 mm pour le diamètre D3 (80 mm) de la partie
de tête et la largeur de la partie inférieure des ouvertures
4 est de 44 mm pour le diamètre D2 (40 mm) de la partie
de pied.
[0041] Sur les Figures, l’élément cylindrique de liaison
mâle 5 se projette de la paroi d’extrémité 115 sur une
longueur de 72 mm et sa tête présente une longueur de
22 mm sur ces 72 mm, ce qui donne une longueur de la
partie de pied de 50 mm et donc un jeu supérieur à celui
de l’exemple précédent.
[0042] Sur les vues d’extrémités 2, 3 d’un module des
Figures 3 et 6 on peut voir plus précisément la disposition
des éléments de liaison respectivement femelle 4 et mâ-
les 5 sur les parois transversales 112 et 113 des entre-
toises d’extrémités 12 et 13. Trois éléments de liaison
sont mis en oeuvre sur chaque paroi transversale d’en-
tretoises d’extrémités 12 et 13.
[0043] Dans un mode de réalisation avantageux, les
deux parois transversales 112 et 113 des entretoises
d’extrémités 12 et 13 sont initialement identiques, c’est-
à-dire qu’elles comportent toutes deux des éléments de
liaison femelles 4 qui sont des ouvertures allongées
mais, ensuite, pour la paroi 113 on a ajouté et fixé les
l’élément cylindrique de liaison mâle 5 dans les ouvertu-
res.
[0044] Lors du montage du dispositif de retenue mo-
dulaire selon l’invention, on transporte un module,
moyennant une grue mobile ou une semi-grue, munie
d’une pince hydraulique ou mécanique, vers un module
déjà mis en place sur la voie routière et on approche le
module, par son extrémité pourvue des éléments de
liaison mâles 5, du module déjà posé et présentant l’ex-
trémité 2 pourvue des éléments de liaison femelles 4,
tout en gardant le module transporté dans la position
d’insertion par rapport au module déjà en place, c’est-à-
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dire suspendu jusqu’à ce que les éléments 5 soient en-
gagés dans les ouvertures 4. Ensuite, on descend le mo-
dule transporté dans la position d’accrochage en le po-
sant sur la voie routière. Lors de cette descente finale du
module, les parties de tête des éléments 5 s’engagent
dans la partie inférieure respective de chacune des
ouvertures 4. Compte-tenu de la forme des parties de
tête des éléments 5 et de la structure de ces éléments
5, les deux modules sont accrochés/solidarisés ensem-
bles avec un certain jeu possible.
[0045] Ce principe de liaison permet d’une part, une
pose moyennant des grues mobiles ou semi-grues avec
un personnel réduit au sol, ce qui améliore considéra-
blement la sécurité du personnel du chantier dans toutes
les phases de manipulation des modules du dispositif de
retenue modulaire. D’autre part, la pose peut être faite
avec une vitesse de travail de l’ordre de 200 mètres li-
néaires par heure et par grue ou semi-grue.
[0046] En ce qui concerne la conception des modules
allongés 1 proprement dits, le mode de réalisation repré-
senté sur les figures est celui d’un assemblage de deux
glissières 6, 7 métalliques et une plaque de protection 8
métallique vers le bas formant deux parois latérales al-
longées profilées, sur des entretoises dont deux entre-
toises d’extrémités 12, 13 comprenant les deux parois
d’extrémités respectives 112 et 113, le tout assemblé de
façon à former un module prismatique.
[0047] Chacune des glissières 6, 7 est constituée par
deux profilés standardisés de section en W, c’est-à-dire,
en d’autres termes, chaque glissière 6, 7 présente une
forme de profilé à section transversale ondulée en forme
de W avec deux sommets latéraux 6s séparés entre eux
par un creux 6c central. L’utilisation de glissières stan-
dards assure une réparation rapide en cas de besoin.
Les glissières sont reliées entre elles à leurs extrémités
par l’intermédiaire des deux entretoises d’extrémités 12,
13. Entre ces deux extrémités, les glissières 6 et 7 sont
reliées entre elles par trois entretoises, une centrale 15
et deux intermédiaires 14.
[0048] Les modules sont symétriques par rapport à un
plan longitudinal médian vertical, notamment, les deux
parois latérales sont globalement symétriques par rap-
port à ce plan. La Figure 4 est d’ailleurs une vue latérale,
en transparence, face à ce plan médian longitudinal ver-
tical du module. Dans un module 1, la distance entre les
fixations de chaque entretoise intermédiaire 14 et de l’en-
tretoise centrale 15 est de 1500 mm. La distance entre
les fixations de l’entretoise d’extrémité 12 ou 13 et de
son entretoise intermédiaire 14 adjacente est de 1400
mm, la face d’extrémité/externe de la paroi d’extrémité
112 ou 113 étant à 1510 mm des fixations de l’entretoise
intermédiaire 14 adjacente.
[0049] Les profilés formant les glissières 6 et 7 sont en
un acier dont l’alliage est déterminé de façon que, en cas
d’accident, ces profilés, et notamment les profilés infé-
rieurs 7, puissent absorber l’énergie cinétique transmise
aux glissières, pour partie dans des zones de déforma-
tion formées essentiellement entre les entretoises d’ex-

trémités 12, 13, intermédiaires 14 et centrale 15. Une
partie restante de cette énergie est absorbée par le dé-
placement limité des modules allongés.
[0050] Avantageusement, le module de retenue est
complété vers le bas, sur chacune de ses faces latérales,
d’une plaque de protection latérale inférieure 8. La pla-
que de protection latérale inférieure, tout comme le reste
des parois latérales du module, peuvent, pour une
meilleure visibilité, être peints en jaune, notamment par
thermo laquage extérieur jaune colza. Le module peut
être équipé, en outre, d’éléments réfléchissants pour une
meilleure visibilité de nuit. Les éléments métalliques du
module qui sont en acier sont de préférence galvanisés.
[0051] Les deux entretoises d’extrémités 12 et 13 et
les trois autres entretoises, une centrale 15 et deux in-
termédiaires 14, sont constituées d’éléments en tôle
d’acier formés de façon à présenter, d’une part, une paroi
transversale, dont 18, 112, 113, approximativement
triangulaire, abstraction faite d’une partie supérieure qui
est tronquée, comme visible sur les Figures, et, d’autre
part, des bordures périphériques, dont 17 latérales per-
pendiculaires à la paroi transversale et qui sont pourvues
d’ouvertures de montage pour la fixation des glissières
par boulonnage.
[0052] De préférence, les parois d’extrémités 112 et
113 font partie des entretoises d’extrémités 12 et 13 qui
ont donc comme paroi transversale ces parois d’extré-
mités. Dans des variantes, les parois d’extrémités 112
et 113 sont rapportées et fixées sur des entretoises d’ex-
trémités ayant leurs propres parois transversales afin de
mettre en oeuvre des entretoises qui sont toutes identi-
ques en elles-mêmes dans le module, c’est-à-dire avec
des parois transversales 18 qui ne débordent pas des
bordures périphériques 17, les parois transversales 18
et bordures périphériques 17 étant à l’intérieur et le long
du gabarit formé par les creux 6c centraux des glissières.
[0053] Ainsi, les entretoises, centrale 15, d’extrémités
12, 13 et intermédiaires 14 peuvent être toutes identiques
et on ajoute des parois d’extrémités 112, 113 spécifiques
aux entretoises d’extrémité et on ajoute l’orifice de pas-
sage inférieur 19 et l’orifice de passage supérieur 20 à
l’entretoise centrale 15. L’ajout de parois d’extrémités
112, 113 spécifiques permet de réaliser des extrémités
de module qui suivent la forme des glissières 6, 7 et de
la plaque de protection 8 sans déborder latéralement du
module comme mieux visible sur les Figures 3 et 6. En
variante les parois d’extrémités suivent le contour des
bordures périphériques 17 des entretoises sans suivre
la forme des glissières. En variante, toutes les entretoi-
ses ont un orifice de passage inférieur 19 et un orifice de
passage supérieur 20, ce qui peut permettre l’installation
d’un pieu dans chacune des entretoises ou une partie
seulement de celles-ci. En variante, toutes les parois
transversales 18, 112, 113 de toutes les entretoises 12,
13, 14, 15 sont initialement identiques, c’est-à-dire qu’el-
les comportent toutes des éléments de liaison femelles
4 qui sont des ouvertures allongées mais, ensuite, pour
la paroi 113 de l’entretoise d’extrémité 13 côté mâle on
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a ajouté et fixé des éléments cylindriques de liaison mâle
5 dans ses ouvertures. On comprend que toutes les com-
binaisons des modalités de réalisation de chacun des
éléments du module sont envisagées pour la fabrication
d’un module 1. De préférence, les différents éléments
constituant le module sont assemblés entre eux essen-
tiellement par boulonnage.
[0054] Sur la vue en éclaté de la Figure 7, on peut voir
les deux barres anti-torsion 16 qui sont fixées entre l’en-
tretoise d’extrémité 12 ou 13 et l’entretoise intermédiaire
14 adjacente correspondante. Ces barres anti-torsion 16
sont destinées à s’opposer à un basculement de la paroi
d’extrémité 12 ou 13 correspondante. Ces barres ont par
exemple les dimensions suivantes : 1604x50x15 mm et
1530x50x15 mm.
[0055] Toujours sur cette Figure 7 on peut voir le long
du bord périphérique latéral de chaque paroi d’extrémité
112, 113, des pattes 24 de fixation des ailes des deux
glissières haute 6 et basse 7.
[0056] Les modules sont pourvus de moyens 9 aug-
mentant l’adhérence et donc le frottement du module 1
sur la voie routière. Ces moyens 9 sont constitués par
des patins non glissants disposés sur la face inférieure
des bordures périphériques inférieures des entretoises
12 et/ou 13 et/ou 14 et/ou 15. Avantageusement, chacun
des patins est réalisé sous la forme d’un bloc en caout-
chouc synthétique fixé sur la bordure inférieure de l’en-
tretoise correspondante, les modules reposant sur la voie
routière par l’intermédiaire de leurs entretoises. La face
d’appui sur la voie routière de chacun des patins 9 a des
dimensions de l’ordre de 125 mm x 125 mm. D’autres
dimensions peuvent être nécessaires en fonction du
caoutchouc synthétique choisi.
[0057] Selon une variante de réalisation, les patins 9
sont pourvus de crampons dont la hauteur est choisie de
façon qu’ils dépassent légèrement de la face d’appui sur
la voie routière du bloc en caoutchouc.
[0058] Afin d’augmenter la capacité de retenue du mo-
dule sur la voie routière, un pieu 21 est donc fiché à tra-
vers l’entretoise centrale 15 dans la voie routière. L’en-
tretoise centrale 15 représentée Figure 8 comporte à tra-
vers sa bordure périphérique supérieure un orifice 20
circulaire supérieur de passage du pieu et à travers sa
bordure périphérique inférieure un orifice 19 oblong de
passage du pieu. L’orifice 20 du haut du module 1 est vu
de dessus sur la Figure 5.
[0059] Le pieu 21 représenté sur les Figures 2A et 2B
comporte une tête 22 de battage et on prévoit dans la
tête du pieu un orifice transversal 23. L’orifice transversal
23 peut par exemple servir pour l’extraction du pieu ou
pour son vissage/dévissage au cas où le pieu serait fileté.

Revendications

1. Dispositif de retenue modulaire métallique pour voie
routière, comprenant un ensemble de modules (1)
allongés suivant un axe longitudinal et destinés à

être posés sur la voie routière et reliés les uns aux
autres à leurs extrémités (2, 3), chacun des modules
(1) comportant deux parois d’extrémités (112, 113)
longitudinalement espacées au sein du module, une
face inférieure du module, une face supérieure du
module et deux parois latérales opposées du modu-
le, les parois latérales étant constituées chacune de
deux glissières (6, 7) de sécurité superposées, une
basse (7) et une haute (8), l’une au-dessus de l’autre
entre la face inférieure et la face supérieure du mo-
dule, chaque glissière (6, 7) de sécurité présentant
une forme de profilé à section transversale ondulée
en forme de W avec deux sommets latéraux (6s)
séparés entre eux par un creux (6c) central, les deux
parois d’extrémités (112, 113) d’un module (1) étant
sensiblement planes, parallèles entre elles, vertica-
les, et perpendiculaires à un plan médian vertical
longitudinal du module, chaque module comportant
intérieurement au moins trois entretoises, dont deux
entretoises d’extrémités et une entretoise centrale
disposée sensiblement à égale distance des deux
parois d’extrémités, les glissières étant fixées aux
entretoises,
caractérisé en ce que chaque entretoise (12, 13,
14, 15) est constituée d’une paroi transversale (112,
113, 18) verticale et de bordures périphériques (17)
planes de largeur déterminée, les bordures périphé-
riques étant deux bordures périphériques latérales,
une bordure périphérique supérieure et une bordure
périphérique inférieure, les glissières (6, 7) se fixant
sur les bordures périphériques latérales de l’entre-
toise, la paroi transversale d’une entretoise d’extré-
mité (12, 13) formant la paroi d’extrémité (112, 113)
correspondante du module.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les modules (1) sont fixés sur la voie routière
chacun par un pieu (21) muni d’une tête élargie (22),
le pieu s’enfonçant verticalement dans la voie rou-
tière en traversant l’entretoise centrale (15), la bor-
dure périphérique supérieure de l’entretoise centrale
(15) comportant un orifice de passage supérieur (20)
pour le passage du pieu et la bordure périphérique
inférieure de l’entretoise centrale (15) comportant un
orifice de passage inférieur (19) pour le passage du
pieu, la tête élargie(22) ne pouvant pas passer à
travers l’orifice de passage supérieur (20), l’orifice
de passage inférieur (19) permettant un jeu avec le
pieu plus important que le jeu de l’orifice de passage
supérieur (20) afin de permettre un déplacement de
la partie inférieure du module (1) sur la voie en cas
de choc latéral sur ledit module alors que le pieu est
enfoncé dans la voie.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’orifice de passage inférieur (19) est un trou
oblong d’axe principal sensiblement perpendiculaire
au plan médian vertical longitudinal du module (1).

15 16 



EP 3 029 202 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

4. Dispositif selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que le pieu (21) est soit un pieu battu, soit un
pieu vissé.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le module (1)
comporte en outre une plaque de protection latérale
inférieure (8) disposée sous la glissière basse (7) et
destinée à masquer l’espace entre le bord inférieur
de la glissière basse et la surface de la voie routière.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chaque module
comporte en outre deux entretoises intermédiaires
(14), une première entretoise intermédiaire (14) en-
tre une première entretoise d’extrémité (12) et l’en-
tretoise centrale (15), une seconde entretoise inter-
médiaire (14) entre la seconde entretoise d’extrémi-
té (13) et l’entretoise centrale (15), et en ce que deux
barres anti-torsion (16) sont fixées entre l’entretoise
d’extrémité (12, 13) et l’entretoise intermédiaire ad-
jacente (14) correspondante, lesdites barres anti-
torsion (16) étant destinées à s’opposer à un bascu-
lement de la paroi d’extrémité (112, 113) correspon-
dante.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le module re-
pose sur la voie routière par les faces inférieures des
bordures périphériques inférieures des entretoises
du module (1) avec interposition d’éléments (9) des-
tinés à augmenter l’adhérence ou le frottement du
module (1) sur la voie routière, lesdits moyens (9)
augmentant l’adhérence ou le frottement étant de
préférence constitués par des patins (9) non glis-
sants et de préférence en matériau élastomérique.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que dans un mo-
dule, une des deux parois d’extrémité (111) est pour-
vue d’au moins un élément de liaison mâle (5) et
l’autre des deux parois d’extrémité (131) est pourvue
d’au moins un élément de liaison femelle (4), les élé-
ments de liaison mâle et femelle (5, 4) étant confor-
més pour, dans une position d’insertion de deux mo-
dules (1) adjacents, permettre l’insertion ou le retrait
de l’élément de liaison mâle (5) de l’un de ces deux
modules dans ou hors de l’élément de liaison femelle
(4) de l’autre de ces deux modules et pour, dans une
position d’accrochage de deux modules (1) que les
éléments de liaison femelle (4) et mâle (5) empê-
chent la séparation de ces deux modules tout en
présentant un jeu axial suivant l’axe longitudinal, de
manière à pouvoir faire travailler chaque module sé-
parément dans ladite position d’accrochage.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l’élément de liaison femelle (4) est constitué

par une ouverture présentant une partie supérieure
circulaire et une partie inférieure dont la largeur est
inférieure au diamètre de la partie supérieure et l’élé-
ment de liaison mâle (5) est constitué par un élément
d’accrochage champignon comprenant une partie
de pied (52) ayant un diamètre D2 surmonté d’une
tête tronconique (53) ayant un plus grand diamètre
D3, le diamètre D3 étant choisi de manière que la
tête (53) puisse passer uniquement par la partie su-
périeure de l’ouverture (4) et le diamètre D2 étant
choisi de manière que le pied (52) puisse circuler
dans la partie inférieure de l’ouverture (4).

10. Module spécialement configuré pour mise en oeuvre
dans le dispositif de l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte deux parois d’extrémités (112, 113) longitudi-
nalement espacées au sein du module, une face in-
férieure du module, une face supérieure du module
et deux parois latérales opposées du module, les
parois latérales étant constituées chacune de deux
glissières (6, 7) de sécurité superposées, une basse
(7) et une haute (8), l’une au-dessus de l’autre entre
la face inférieure et la face supérieure du module,
chaque glissière (6, 7) de sécurité présentant une
forme de profilé à section transversale ondulée en
forme de W avec deux sommets latéraux (6s) sépa-
rés entre eux par un creux (6c) central, les deux pa-
rois d’extrémités (112, 113) d’un module (1) étant
sensiblement planes, parallèles entre elles, vertica-
les, et perpendiculaires à un plan médian vertical
longitudinal du module, chaque module comportant
intérieurement au moins trois entretoises, dont deux
entretoises d’extrémités et une entretoise centrale
disposée sensiblement à égale distance des deux
parois d’extrémités, les glissières étant fixées aux
entretoises, chaque entretoise (12, 13, 14, 15) étant
constituée d’une paroi transversale (112, 113, 18)
verticale et de bordures périphériques (17) planes
de largeur déterminée, les bordures périphériques
étant deux bordures périphériques latérales, une
bordure périphérique supérieure et une bordure pé-
riphérique inférieure, les glissières (6, 7) se fixant
sur les bordures périphériques latérales de l’entre-
toise, la paroi transversale d’une entretoise d’extré-
mité (12, 13) étant la paroi d’extrémité (112, 113)
correspondante du module.

11. Module selon la revendication 10, caractérisé en
ce qu’il est destiné à être fixé sur une voie routière
par un pieu (21) muni d’une tête élargie (22), le pieu
s’enfonçant verticalement dans la voie routière en
traversant l’entretoise centrale (15), la bordure péri-
phérique supérieure de l’entretoise centrale (15)
comportant un orifice de passage supérieur (20)
pour le passage du pieu et la bordure périphérique
inférieure de l’entretoise centrale (15) comportant un
orifice de passage inférieur (19) pour le passage du
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pieu, la tête élargie(22) ne pouvant pas passer à
travers l’orifice de passage supérieur (20), l’orifice
de passage inférieur (19) permettant un jeu avec le
pieu plus important que le jeu de l’orifice de passage
supérieur (20) afin de permettre un déplacement de
la partie inférieure du module (1) sur la voie en cas
de choc latéral sur ledit module alors que le pieu est
enfoncé dans la voie.

12. Procédé de pose d’un dispositif de retenue modu-
laire selon l’une quelconque des revendications 2 à
7 dans sa combinaison à la revendication 8 ou 9,
caractérisé en ce qu’il comporte des étapes suc-
cessives de pose, les uns à la suite des autres, des
modules le long de la voie routière, en ce qu’à cha-
que étape, un nouveau module (1) est transporté
vers un module (1) déjà en place posé sur la voie
routière pour y être relié à leurs extrémités (2, 3)
respectives, mis dans une position d’insertion par
rapport au module (1) déjà en place pour permettre
l’insertion des éléments de liaison mâles (5) du nou-
veau module (1) dans les éléments de liaison femel-
les (4) correspondants du module (1) déjà en place,
et ensuite mis dans une position d’accrochage par
rapport au module (1) déjà en place pour empêcher
la séparation de ces modules (1) posés sur la voie
routière, les modules comportant intérieurement des
entretoises (12, 13, 14, 15) munies de bordures pé-
riphériques (17), et
en ce qu’il comporte en outre une étape d’insertion
verticale dans la voie routière d’un pieu muni d’une
tête élargie, le pieu étant amené à traverser l’entre-
toise centrale du module déjà en place, la bordure
périphérique supérieure de l’entretoise centrale
comportant à cet effet un orifice de passage supé-
rieur pour le passage du pieu et la bordure périphé-
rique inférieure de l’entretoise centrale comportant
un orifice de passage inférieur pour le passage du
pieu, la tête élargie ne pouvant pas passer à travers
l’orifice de passage supérieur, l’orifice de passage
inférieur permettant un jeu avec le pieu plus impor-
tant que le jeu de l’orifice de passage supérieur afin
de permettre un déplacement de la partie inférieure
du module sur la voie en cas de choc latéral sur ledit
module alors que le pieu est enfoncé dans la voie.
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